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Communiqué de presse
Le Ministre des Classes Moyennes, du Tourisme et du Logement, Monsieur Fernand Boden, a présenté le rapport 

« Entfesselungsplang fir Betriber ».

En date de ce jour, Monsieur Fernand Boden, Ministre des Classes Moyennes, du Tourisme et du Logement a présenté le rapport « Entfesselungsplang fir Betriber » soumis au Conseil de Gouvernement en date du 16 et du 23 mars 2007.

Le rapport émargé fait suite à l’accord de coalition de 2004. Il est divisé dans les 5 parties suivantes :

1) Mandat, contextes, définitions, méthodologie, objectifs ;

2) Simplification administrative en faveur des entreprises au Luxembourg ;

3) Plan d’action ;

4) Tableau synoptique du programme d’action ;

5) Annexes.

Ce rapport a été rédigé par des fonctionnaires du Ministère des Classes Moyennes sur base d’apports fournis par d’autres départements et sur base de recommandations formulées par les représentants des entreprises participant aux différents groupes de travail ainsi qu’aux réunions plénières du Comité National pour la Simplification Administrative en faveur des Entreprises (CNSAE).

Le plan d’action, parties trois et quatre du rapport émargé, comporte les quatre axes suivants en matière de simplification administrative en faveur des entreprises :

1. Organisation de la simplification administrative ;

2. Préalables en matière de simplification administrative ;

3. Principes soutenant la simplification administrative ;

4. Autres instruments et actions de simplification administrative.

Par axe sont répertoriées les différentes actions d’après leur état d’avancement c. à d. réalisé, à réaliser ou en voie de réalisation.

Le plan d’action comporte 76
 actions concrètes. De ces 76 actions proposées sont :

· 34 actions réalisées ;

· 13 actions en voie de réalisation ;

· 29
actions à réaliser dont 19 à décider par le Gouvernement en Conseil.

Sont décrites 34
 propositions de simplification administratives introduites dans le cadre des travaux du CNSAE par les représentants des entreprises, trois propositions de simplification administrative introduites par des administrations ainsi que dix propositions à caractère horizontal. La plupart de ces fiches sont à traiter dans les groupes de travail à mettre en œuvre sur décision du Gouvernement.

Par ailleurs, le rapport « Entfesselungsplang fir Betriber » comporte 5 propositions gouvernementales de simplification administrative sur le plan communautaire ainsi que 67 actions de simplification administrative déclarées au CNSAE par les différents ministères avec l’information qu’elles ont été réalisées, vont être réalisées ou sont en voie de réalisation.

En date du 23 mars 2007, le Conseil de Gouvernement a marqué son accord pour mettre en place les groupes de travail proposés par M. le Ministre des Classes Moyennes, du Tourisme et du Logement. Ces groupes de travail devront soumettre des propositions concrètes pour résoudre les problèmes diagnostiqués par les représentants des entreprises et des administrations/ministères. Le Conseil de Gouvernement a en outre retenu la nécessité d’imposer aux groupes de travail des délais contraignants pour la réalisation de ces travaux.

Mise en place des groupes interministériels suivants :

	No
	Instruments
	Réf.

	Actions
	Responsable

	1.
	Groupe de travail ad hoc "Alimentation" : Groupe sectoriel proposant des simplifications ayant trait au secteur de l’alimentation.
	3.3.1

p.84
	1. Seront traitées:

- fiche n°7 : Traçabilité

- fiche n°8 : Etiquetage
- fiche n°9 : Hygiène des denrées alimentaires
- fiche n°10 : Contrôle des denrées alimentaires
	Ministères et administrations concernées, CNSAE

	2.
	Groupe de travail ad hoc "Environnement" : Groupe sectoriel proposant des simplifications ayant trait au secteur de l’environnement.
	3.3.1

p.84
	2. Seront traitées:

- fiche n°14 : Gestion des déchets – Informations à fournir

- fiche n°15 : Gestion des déchets -  Interprétation de la notion des déchets

- fiche n°16 : Gestion des déchets - Interprétation de la notion de  déchets inertes

- fiche n°17 : Gestion des déchets - Label SDK

- fiche n°18 : Gestion des déchets - Régimes d’autorisation

- fiche n°21 : Etablissements classés
	Ministères et administrations concernées, CNSAE


	No
	Instruments
	Réf.3
	Actions
	Responsable

	3.
	Groupe de travail ad hoc "Fiscalité" : Groupe sectoriel proposant des simplifications ayant trait au secteur de la fiscalité.
	3.3.1

p.84
	3. Seront traitées:

- fiche n°27 : TVA-Déclaration

- fiche n°28 : Formulaires ACD-AED

- fiche n°29 : Abgabenordnung ou Loi Générale des impôts

- fiche n°32 : Contentieux fiscalités directes et indirectes

- fiche n°33 : Délai de prescription ACD

- fiche n°34 : Délai de prescription TVA

- fiche n°2 : Déclaration online-TVA
	Ministères et administrations concernées, CNSAE

	4.
	Groupe de travail ad hoc "Sécurité et santé au travail" : Groupe sectoriel proposant des simplifications ayant trait au secteur de la sécurité et santé au travail.
	3.3.1

p.84
	4. Seront traitées:

- fiche n°22 : Inventaire des postes à risque

- fiche n°23 : Prescriptions minimales sur les chantiers temporaires et mobiles

- fiche n°24 : Rapports d’activité

- fiche n°25 : Définition des postes à risque
	Ministères et administrations concernées, CNSAE

	5.
	Groupe de travail ad hoc "Sécurité sociale" : Groupe sectoriel proposant des simplifications ayant trait au secteur de la sécurité sociale.
	3.3.1

p.84
	5. Sera traitée:

- fiche n°31 : Prévoyance professionnelle contre la vieillesse
	Ministères et administrations concernées, CNSAE

	6.
	Groupe de travail ad hoc "Transport" : Groupe sectoriel proposant des simplifications ayant trait au secteur du transport.
	3.3.1

p.84
	6. Seront traitées:

- fiche n°3 : Eurovignette

- fiche n°4 : Licence communautaire
	Ministères et administrations concernées, CNSAE


Le Conseil de Gouvernement a décidé en outre en date du 23 mars 2007 d’appliquer , à titre d’essai, le modèle des coûts standards SCM à un projet déterminé, cela en vue de l’évaluation des charges administratives inhérentes à ce projet.

Le rapport « Entfesselungsplang fir Betriber » est disponible sur le site internet www.simplification.lu .
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� 10 actions sont à considérer comme récurrentes dans le temps.


� Une analyse de plausibilité et de pertinence par fiche a été réalisée au préalable par les groupes " Entreprises " et le groupe " Administrations " ainsi que par la " Plénière " du CNSAE.


� cf. « Entfesselungsplang fir Betriber »


3 cf. « Entfesselungsplang fir Betriber »






- 1 -


